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 PROCÈS VERBAL N° 02 – SAISON 2024/2025 

 

Réunion du : 18/10/2024 

Présidence : M.VIAU Benoit. 

Présent(s) : MM. BERTHAUD Anthony, BLOT Ludovic, CHOUTEAU Jean 

Jacques, MORICEAU Valentin, PRAIZELIN Jacques et 
VIAU Benoit. 

Excusé(e)s : Mme PALLUET Mélanie, MM. COURAUD Clément, 

LETHEUIL Julien et TOUBLANC Thierry. 

Invité(e)s : Mme CHIRON Alexandra, PERRINET Elodie et M. PIGEAU 

Henri. 

Assiste :  

 

1.      Bilan des réunions de rentrée 
 
Les réunions de rentrée se sont déroulées la semaine 36 dans la nouvelle salle de 
réunion du District de football de Maine-et-Loire.   

 
Positionnement de chaque membre sur les différentes réunions :  

 
• Le mardi 3 septembre 2024 à 19h00 (63 inscrits dont 60 présents) - 

Membres présent(e)s : Alexandra CHIRON, Benoît VIAU, Jean-Jacques 
CHOUTEAU, Valentin MORICEAU et Henri PIGEAU. 
 

• Le jeudi 5 septembre 2024 à 19h00 (64 inscrits dont 57 présents) - 
Membres présent(e)s : Alexandra CHIRON, Benoît VIAU, Jean-Jacques 

CHOUTEAU et Jacques PRAIZELIN. 
 

La Commission dresse le bilan de ces deux réunions :  

 
Au total, 127 inscriptions étaient prévues pour les deux réunions, et 117 

éducateurs ont répondu présents. 
 

• 63 étaient inscrits le mardi, avec 60 participants représentant 44 clubs. 

• 64 étaient inscrits le jeudi, avec 57 participants représentant 47 clubs. 
 

En tout, 89 clubs ont été représentés (certains clubs ont assisté aux deux 
réunions) sur 134 possibles (clubs et GJ compris), soit 66 % des clubs 
représentés. 

 
Lors de ces réunions, la Commission a proposé un questionnaire via un QR code 
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pour évaluer la représentativité des éducateurs présents, et a récolté 82 
réponses, soit 76 % par rapport au nombre d’éducateurs présents. 

 
Les réunions se sont bien déroulées, et le format participatif a été apprécié, 
notamment avec l’utilisation de l’application Kahoot. 

 
La Commission organise sa prochaine réunion de rentrée avec les clubs en 

visioconférence le jeudi 16 janvier à 19h00. Une communication sera envoyée 
aux clubs à ce sujet. 
 

2. Bilan Critérium Phase 1 
 

Critérium U11 F/G : 
 

La Commission dresse le bilan de cette première phase en U11 G/F. 
 
Elle note une amélioration dans l’envoi des feuilles de critérium. Néanmoins, elle 

rappelle qu'il est essentiel d'enregistrer la feuille directement sur le FAL et de 
saisir les informations dans la partie administrative et sportive. 

 
Pour cette première phase, la Commission a ciblé les clubs ne respectant pas la 
bonne procédure : des mails étaient envoyés chaque début de semaine aux clubs 

concernés pour les informer des anomalies. 
 

Suite à cette initiative, la Commission constate une nette amélioration, bien qu'il 
reste encore des clubs qui ne respectent pas la procédure. La Commission 
demeure vigilante. 

 
Critérium U13 G :  

 
La Commission établit le bilan de la première phase en U13G 
 

Le bilan est positif, avec un taux de 97 % de matchs joués, sans compter les 
quelques reports qui devraient se dérouler ce week-end. 

 
Concernant la présence ou non du responsable plateau (commissaire au terrain), 
14 % des rencontres ont été pénalisées. 

 
En revanche, la Commission déplore l'ouverture de deux dossiers disciplinaires 

pour la catégorie U13 G, dont un est actuellement en instruction et l'autre en 
attente de rapports complémentaires. 

 
La Commission note neuf forfaits partiels en U13 G et transfère ces informations 
à la Commission Sportive et Réglementaire pour suite à donner. 

 
Critérium U13 et U15 F :  

 
La Commission fait le point sur les catégories U13F et U15F. 
 

Pour cette saison, la Commission est particulièrement vigilante sur la bonne 
réception des feuilles de match. Elle constate encore trop de feuilles non 

retournées ou envoyées en retard. Des mails de relance ont été 
systématiquement envoyés après chaque week-end.  
De plus, un grand nombre d'équipes n'utilisent pas la FMI. Un mail sera envoyé 

aux clubs concernés pour comprendre leur problématique (dysfonctionnement, 
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méconnaissance de l'utilisation, etc.). 
 

La Commission note quatre forfaits partiels en U13 F et un forfait en U15 F. Elle 
enregistre également deux forfaits généraux en U15 F et un en U13 F avant le 
début des compétitions, ainsi qu'un forfait général en U13 F après le début des 

compétitions. 
 

Elle transfère ces informations à la Commission Sportive et Réglementaire pour 
suite à donner. 
 

La commission propose d'organiser une réunion de formation sur la 
procédure du FAL et l’outil « compétitions », destinée aux secrétaires ou 

responsables de catégorie. L'objectif est d'accompagner les clubs dans la 
mise en œuvre de la bonne procédure. Cette proposition sera soumise au 
CODIR pour approbation. 

 

3. Critérium Phase 2 
 
La deuxième phase débute le 09 novembre et se termine le 7 décembre. 

 
- Vérification et pointage des engagements reçus des clubs (date limite fixée 

au dimanche 13 octobre). 3 clubs ont été relancés via leurs messageries 

officielles le lundi 14 octobre.  
 

- Ci-dessous la répartition des engagements : 
- 13 équipes U11 F  
- 285 équipes U11 G  

- 281 équipes U13 G  
- 34 équipes U13 F  

- 50 équipes U15 F  
 

- Validations des ententes : 

Entente STE GEMMESMARANS (U13 F) 
 

- Lecture des mails reçus de deux clubs concernant l’occupation des terrains 
et leurs désidératas. La commission a tenu compte de ces demandes dans 
la mesure du possible. 

 
- Comme pour la première phase, la Commission procède à la lecture des 

désidératas en U13 G/F pour jouer aux horaires de 9h30, 10h30, 12h00, 
14h00 et 15h00. La commission valide les demandes pour jouer entre les 

deux créneaux de 12h30 et 15h00 préconisés, et accorde la possibilité 
d’avancer de 30 minutes soit un début de match à 12h00 pour certains 
clubs. 

 
- La commission refuse les désidératas pour jouer à 9h30 et 10h30. 

Néanmoins les clubs pourront faire la demande auprès des clubs adverses 
sur Footclubs dans les délais requis (J-5 soit le lundi maximum précédent 
le match), en cas d’accord, la commission validera ensuite la demande sur 

Footclubs. 
 

- Conception des calendriers U13 G, U13 F et U15 F. 
- Composition des groupes U11 G, U13 G, U11 F, U13 F et U15F.  
- Occupation des terrains pour les U11 G et F. 
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4.      Proposition d’un club d’accueil pour le Festival U13 G/F Pitch 
 

Le Festival U13 G/F se tiendra le 5 avril prochain. 
 

À ce titre, la Commission a reçu la candidature de cinq clubs pour accueillir cet 
événement. 
 

Après avoir examiné les candidatures, la Commission a sélectionné un club. Elle 
soumet ce choix au CODIR du District pour validation. 

 

 5.      Désignation d’un vice-président et d’un secrétaire  
 

La Commission désigne Ludovic BLOT comme vice-président et Valentin 
MORICEAU comme secrétaire. 

 

 5.      Questions diverses 
 
Avec la nouvelle organisation des pratiques et l’horaire de 12h30 pour les U13 
G/F, la Commission encourage les clubs à proposer une collation améliorée à la 

fin de la rencontre, en tenant compte de cet horaire. 
 

Prochaines réunions : 
 

- Mardi 12 novembre 2024 : plénière à 19h00, 

- Vendredi 13 décembre 2024 : confection calendrier phase 3 à 9h00, 
- Vendredi 20 décembre 2024 : confection Challenge/Festival à 9h00, 

- Mardi 9 janvier 2025 : plénière à 19h00, 
- Jeudi 16 janvier 2025 : réunion de janvier (en visio) à 19h00, 

- Mardi 4 février 2025 : plénière à 19h00, 
- Mardi 11 mars 2025 : plénière à 19h00, 

- Lundi 31 mars 2025 : réunion Festival U13 G/F (en visio) à 19h00, 
- Mardi 29 avril 2025 : plénière à 19h00, 

- Mardi 13 mai 2025 : plénière à 19h00, 
- Mardi 10 juin 2025 : plénière à 19h00. 

 

 

Le Président La Secrétaire 

M.VIAU Benoit Mme PERRINET Elodie 

 


